
LES LANGUES VIVANTES À SAINT JOSEPH

LV1 anglais
Au Collège, l’anglais est la LV14 obligatoire pour tous les élèves.
Certifications et concours : les élèves qui le souhaitent peuvent s’inscrire chaque année au concours
“Big Challenge”. En 5° et en 3°, les élèves peuvent aussi s’inscrire à la certification Cambridge.

LV2 allemand
Au Collège, les élèves qui le souhaitent peuvent choisir d’étudier l’allemand dès la 6°, en parallèle avec
l’anglais.A la fin de l’année de 6°, ils peuvent :

● Poursuivre l’étude de l’allemand qui reste leur LV2 et ajouter l’espagnol en LV3 (et même le
latin !)

● Poursuivre l’étude de l’allemand qui reste leur LV2, sans y ajouter de LV3
● Arrêter l’étude de l’allemand et choisir l’espagnol en LV3

Attention : contrairement à ce qui se passe dans les autres établissements, les élèves qui n’ont pas
étudié l’allemand en 6° ne peuvent pas commencer l’étude de cette langue en 5°.

LCALA : étude du latin
Le choix du latin peut se faire à partir de la 5° et se poursuivre pendant toutes les années du collège et
même du Lycée. Au DNB, cette option peut rapporter des points.

Horaires et contraintes
L’étude d’une langue impliqué un investissement régulier des élèves dans l’apprentissage du
vocabulaire et de la grammaire. Quand un élève choisit de s’inscrire dans une LV3 ou une option, cela
impliqué donc du travail, des évaluations et des notes … qui s’ajouteront aux autres !
A Saint Joseph, les élèves germanistes ou latinistes ne sont pas regroupés dans une seule classe,
mais répartis dans tout le niveau.
Cela impliqué que les cours d’allemand et de latin sont souvent placés :

● en première heure de la matinée (M1)
● sur le temps de pause méridienne (M5)
● en dernière heure de l’après-midi (S4)
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